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BEAUX-ARTS.

Monuments historiques.

Le Ministrs de VEdE8Hsn Mationala
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Sites et Monuments naturels.

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuraents
naturels et des sites de caractére artistique, historique, scien!iﬁque, 1égeurlaire
ou pittoi‘esque;et notamment 1l'srtizls 8 3

-

Vu 'avis émis par la Commission départementale des monuments naturels

et des sites dans sa séance du 23 Mgl 1935
T‘aabé ion :
Vu D ten date du 7 Juin 1635 donnée par L. Louls >
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dameurant & La Fontaine

qmﬁqmt Chaerles Patas d'Illiers,
vrés Clivet (Loirst) ;

artlcle premisr

Sont classéss parmi les Lionuments lstursls =
les Sites dg carasctirs artistiae, historicus, scisntifi
cue, ligendaire ouw plttorescue, les parties suivantes
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Le jrésent arrété sera notifié au Préfet du département d y T,04ipat , U maire

AT0Ti%3t et A 1. d'Illiers

qui seronlresponsables, chacun en ce qut le concerne, de son exécution,

ART. 3.
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I sera transerit au Bureau des hypotheques de la sitvation du site c¢lns
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Paris, le 1 2JU”. 1955




